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AVIS D'ENQUETE  

Demande de permis de construire (P) 
   

L'enquête publique est ouverte du 15.06.2024 au 14.07.2024  

  
Compétence 

(ME) Municipale Etat 
  

Parcelle(s) 
668  

No ECA  
592  

Coordonnées (E / N) 
2539117/1159543  

  

Nom de la commune : Cugy (Vaud)  

Nature des travaux :  Adjonction 

Description de l'ouvrage : Remplacement du chauffage électrique central par une 
pompe à chaleur avec sonde géothermique. installation 
PAC intérieur en lieu et place du chauffage existant.  

Situation :  Chemin des Ouyes 14 

Note de Recensement Architectural :  --- 

Propriétaire(s) :  FELLRATH MARIO, FELLRATH GENEVIEVE  

Promettant(s) acquéreur(s) : --- 

Droit(s) distinct(s) et permanent(s) :  --- 

Auteur(s) des plans :  DUFEY AURÉLIE EASY-SUN SÀRL  

Demande de dérogation : --- 

Particularité(s) :  --- 

 









































 
 
 

 

Rapport n°241400.v1 du 24.04.2024 
Diagnostic de polluants du bâtiment  

"Maison mitoyenne" 
Bât. ECA n°592 sur la parcelle n° 668 à 1053 Cugy (VD) 

  

 Type de rapport Etendue du diagnostic selon complément à la Directive amiante 
  Diagnostic avant-travaux (AvT)  Partiel 
  Diagnostic avant-travaux partiel  Partiel selon point 14 : PPE – surface louée selon un bail à loyer 
  Repérage en utilisation normale (UN)   Partiel selon point 17 : station de communication mobile 
  Diagnostic amiante des parties communes  Partiel selon point 18 : production d'énergie renouvelable 
  Diagnostic avant démolition  Partiel selon point 19 : amélioration thermique 
   Partiel selon point 20 : sas d'entrée métallique 
 Mise à jour après travaux  Partiel selon point 15 :  
  Mise à jour du diagnostic « avant travaux »   71 – Maison individuelle à un logement isolé 

 après travaux d'assainissement   72 – Maison individuelle à un logement isolé, mitoyenne ou jumelle 

   Assainissement partiel   78 – Garage, place de parc en rapport avec l’habitation 

  Mise à jour du diagnostic « avant travaux »   81 – Construction agricole 

 après démolition totale   82 – Construction sylvicole 

  

POLLUANTS POLLUÉ POLLUÉ PAR DÉFAUT NON POLLUÉ NON DIAGNOSTIQUÉ  RETIRÉ  

AMIANTE      
PLOMB      
PCB      
HAP      
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1. DONNÉES ADMINISTRATIVES  

Rapport N° / version 241400.v1 du 24.04.2024_Ch. des Ouyes 14_1053 Cugy 

Adresse du bâtiment Chemin des Ouyes 14, 1053 Cugy (VD) 

Information bâtiment 
Année de construction : N° ECA N° d’EGID N° de parcelle 

1988 592 867839 668 

Propriétaire / Mandant Mario Fellrath 
Mario Fellrath 
Chemin des Ouyes 14 
1053 Cugy (VD) 

Expert / diagnostiqueur Mikko Jeanneret - Ingénieur HES - Chargé de sécurité CFST - Expert amiante agréé FACH 

Laboratoire d'analyses   Analysis Lab SA, Eckweg 8, 2504 Bienne 
  Autre laboratoire : 

Date de visite / diagnostic - 03.04.2024 

Entreprise désamiantage  - 

Analyses VDI  - 

Base du diagnostic 
- Directive CFST "Amiante" n°6503 déc. 2008 (màj. 6503.f 10.12)  
- Cahier des charges – VABS/ASCA (version 1.5 du 14.02.2022) 
- Mesures à prendre (FACH_2891.f – Détermination urgence 07.2008)  

Description du bien Maison mitoyenne, maison à un logement 

Etendue du diagnostic Zones de travaux 

Description des travaux Installation d’une PAC et création d’un réseau hydraulique : chauffage au sol au rez et 
radiateurs à l’étage 

 

  



ECA n° 592, EGID n° 867839, 1053 Cugy 

 

241400– v.01 24.04.2024 4/26 

2. CONCLUSION DU RAPPORT 

AMIANTE 

 Pollué  Pollué par défaut  Non pollué  Non diagnostiqué   Retiré 

Liste des polluants présents :  Colle de carrelage (par défaut) 

Type de matériaux détectés : 

 Des matériaux fortement agglomérés ont présenté 
de l'amiante lors de l'expertise. 

 Des matériaux faiblement agglomérés ont présenté 
de l'amiante lors de l'expertise. 

 L’ensemble des résultats est répertorié dans les tableaux des annexes A1 
 L’ensemble de ces éléments est repéré sur les plans des annexes A2 
 L’ensemble des éléments amiantés font l'objet de fiches détaillées dans les annexes A3 
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AMIANTE 

Degrés d'urgence détectés lors 
du diagnostic 
 (cf. annexe) 

Selon tableau en Annexe A1, degrés d'urgence possibles : I, II, III 
 
Information sur les matériaux concernés dans les fiches détaillées 
de l'annexe A3. 

Degré d'urgence  I 
(cf. annexe) 

- L'assainissement doit être effectué en principe 
immédiatement. 

Degré d'urgence  II 
(cf. annexe) 

- Effectuer l'assainissement au plus tard avant le lancement 
d'autres travaux. 

- Procéder à une réévaluation en cas d'incidents, de 
modification de l'utilisation des locaux ou au plus tard après 
2 à 5 ans. 

Degré d'urgence  III 
(cf. annexe) 

- Effectuer l'assainissement avant de lancer d'autres travaux 
- Procéder à une réévaluation en cas d'incidents, de 

modification de l'utilisation des locaux ou de détérioration 
des matériaux. 

Degré d'urgence  II & III 
(cf. annexe) 

- Information sur les matériaux concernés dans les fiches 
détaillées de l'annexe A1. 

 

Les types de matériaux selon le cahier des charges de l’ASCA : (F) 
= flocage, (C) = calorifugeage, (FP) = faux-plafond, (FA) = autres 
matériaux faiblement agglomérés, (NFA) = autres matériaux 
fortement agglomérés. 

 
Remarques 

Les matériaux répertoriés comme "amiantés par défaut" le sont 
car il n'a pas été possible de déterminer qu'ils ne contenaient pas 
d'amiante. Ils resteront amiantés jusqu'à preuve du contraire par 
le biais d'analyses destructives supplémentaires et mise à jour du 
rapport. 

Remarques et mesures à 
prendre en cas de présence 
d’amiante : 

Mesures en cas de degré d'urgence de 1 :  
 se référencer à la fiche correspondante 

Les Matériaux Contenant de l’Amiante (MCA) doivent être signalés par le donneur d’ordre de manière clairement visible 
pour toutes les personnes devant intervenir sur ou à proximité des MCA. 

L’ensemble des MCA devra être assaini avant tous travaux sur ces surfaces conformément aux consignes énoncées aux 
prescriptions du chiffre 8 de la Directive CSFT par des entreprises reconnues par l’autorité compétente comme étant 
qualifiées pour exécuter de tels travaux. 

Avant ces interventions, les recommandations suivantes doivent absolument être respectées : NE PAS INTERVENIR SUR LES 
MATERIAUX CONTENANT DE L’AMIANTE. 

En cas de renoncement aux travaux d’assainissement, une nouvelle évaluation du risque et de l’urgence d’assainir les 
matériaux contenant de l’amiante devra être effectuée en cas d'incident, de détérioration des matériaux ou de 
modification de l'utilisation des locaux. 
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AUTRES SUBSTANCES POLLUANTES 

PLOMB 

 Pollué  Pollué par défaut  Non pollué  Non diagnostiqué   Retiré 

Présence de plomb 
(PB) 

Les peintures datant d’avant 2006 sont susceptibles de 
contenir du plomb. 

Si des travaux engendrant de la poussière ou de la 
fumée comme le décapage thermique, sablage, 
ponçage, grattage, … sont prévus, un contrôle préalable 
de la teneur en plomb doit être effectué. 

Dans le cadre d’une démolition de bâtiment non 
industriel, le diagnostic des peintures n’est pas requis. 

PCB 

 Pollué  Pollué par défaut  Non pollué  Non diagnostiqué   Retiré 

Présence de polychlorobiphényles 
(PCB) 

 Aucun matériau susceptible de contenir des PCB n'a 
été observé lors du diagnostic. 

 Les condensateurs dans les luminaires type néon 
d’avant 1986 peuvent contenir des PCB. 

 Certaines peintures anticorrosion ou d’étanchéité et 
certains joints d’étanchéité souples datant d’avant 1976 
sont susceptibles de contenir des PCB. 

HAP 

 Pollué  Pollué par défaut  Non pollué  Non diagnostiqué   Retiré 

Présence d’hydrocarbures 
aromatiques polycycliques 
(HAP) 

 Aucun matériau susceptible de contenir des HAP n'a 
été observé lors du diagnostic. 

Les matériaux tels que, étanchéité bitumineuse, colle 
contenant du goudron, plaque bitumée, liège bitumé, 
bois enduit d'huile de goudron, sont éliminés par 
incinération dans une usine de valorisation thermique 
quel que soit la concentration en HAP. 

L'analyse de la concentration en HAP n'est donc pas 
nécessaire pour ces matériaux.  

L’assainissement de tels matériaux sans précaution 
particulière peut cependant présenter un risque pour 
les travailleurs ainsi que les utilisateurs. 
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3. RESPONSABILITÉS 

Le présent rapport contient les résultats du diagnostic avant-travaux et/ou repérage en utilisation 
normale effectué sur l’objet mentionné en titre. Le rapport (diagnostic avant-travaux selon le point 
1.14 et repérage en utilisation normale selon le point 1.13 du cahier des charges de l'Association suisse 
des consultants amiante (ASCA)) comprend l’entier du bâtiment selon le point 13 des compléments à 
la Directive d’application de la Loi sur l’aménagement des territoires et des construction vaudoise – 
Diagnostic amiante. Adresse : 
https://www.vd.ch/themes/territoire-et-construction/amiante-2022/complements-a-la-
directive#c2084348 

Le présent diagnostic permet au maître d’ouvrage de connaître les risques liés à la présence d’amiante 
dans ces locaux et d’informer les entreprises de ces risques avant de procéder aux travaux dans les 
locaux concernés. Le repérage porte sur tous les matériaux susceptibles de contenir de l’amiante. Les 
métrés des éléments amiantés sont donnés à titre indicatif et approximatif. 
 

L’expert garantit avoir visité tous les locaux visés par le diagnostic ou, dans le cas d’un local 
inaccessible, de le mentionner explicitement dans le rapport. L’expert garantit avoir prélevé un 
échantillonnage représentatif des matériaux susceptibles de contenir de l’amiante, ou lorsque cela 
n’était pas possible, de le mentionner également dans ce rapport. Les échantillons ont été analysés par 
un laboratoire agréé par la SUVA et la Direction générale des immeubles et du patrimoine du canton 
de Vaud - DGIP. L’expert ne répond pas des analyses réalisées par le laboratoire désigné. 
 

Olonor Ingénierie Sàrl confirme avoir réalisé son mandat selon les instructions de l'autorité 
compétente du canton de Vaud. 

 

L’expert : Mikko Jeanneret 

 

 

 

 

 
 
 
 
Echallens, le 24 avril 2024 
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4. DEFINITIONS 

 
Lorsqu'un matériau est observé à plusieurs endroits, un échantillonnage représentatif est effectué. Les 
listes complètes des matériaux ou installations susceptibles de contenir des polluants sont explicitées 
dans les tableaux et repérées sur les plans des annexes A. 

- Les matériaux sans amiante ou autres polluant (N) sont exprimés en bleu  
- Les matériaux contenant de l’amiante ou d'autres polluants (A) sont exprimés en rouge 
- Les matériaux retirés (R) sont exprimés en vert. 

 

 

6.0 Amiante  
L'amiante se divise en deux catégories : l'amiante faiblement aggloméré et l'amiante fortement 
aggloméré. 

6.1 Amiante faiblement aggloméré (FA) 
L’amiante contenu dans des matériaux friables est dit faiblement aggloméré. Ce type de matériau 
représente un danger important pour les occupants des locaux puisque de grandes quantités de fibres 
d’amiante peuvent être libérées dans l’air suites à des manipulations courantes (frottements, 
vibrations, chocs, fissures). Le danger est d’autant plus important que le matériau est en mauvais état. 
Le retrait de ce type de matériau requiert dans tous les cas l’intervention d’entreprises spécialisées. 

6.2 Amiante fortement aggloméré (NFA) 
L'amiante fortement aggloméré est mélangé à un liant du type mortier, ciment, colle ou autre 
matériau qui fixe ainsi les fibres d'amiante. C'est donc surtout l'usinage de ce type de matériaux qui 
présente un risque élevé de libération de fibres d'amiante. Une entreprise ne doit donc en aucun cas 
scier, poncer, raboter ou usiner de l’amiante fortement aggloméré. 

Le retrait de ces matériaux nécessite dans la majorité des cas une entreprise spécialisée (voir 
explications dans les fiches). L'entreprise respectera strictement les consignes énoncées aux fiches 
susmentionnées et mettra en place toutes les mesures techniques, organisationnelles et de protection 
individuelle requises afin de retirer ces matériaux selon les prescriptions légales en vigueur et l'état de 
la technique. 

L'entreprise devra respecter les consignes énoncées dans les fiches ci-dessous et mettre en place 
toutes les mesures techniques, organisationnelles et de protection individuelle requises afin de retirer 
les matériaux contenant de l'amiante listés ci-dessus selon les règles en vigueur et l'état de la 
technique. De manière générale, elle se conformera aux prescriptions légales et extralégales en 
vigueur, à savoir: Directive n° 6503 "Amiante" (CFST, décembre 2008), Réglementation SUVA, Loi 
fédérale sur le travail (LTr), Loi fédérale sur l’assurance accident (LAA), Ordonnance fédérale sur la 
prévention des accidents et des maladies professionnelles (OPA), Ordonnance fédérale sur la sécurité 
et la protection de la santé des travailleurs dans les travaux de construction (OTConst), Ordonnance 
fédérale sur les mouvements de déchets (OMoD), Loi cantonale sur la gestion des déchets (814.11). 
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Annexe A1. MSCA repérés lors du diagnostic. 

A1.1 Tableaux des MSCA 

 
 
Facture de la rénovation du sol rez de 2007 (lié à une extension) 
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Sous-sol Buanderie A001 RAS RAS Mur maçonnerie  brut 0 [m²] N NFA N D A2.1 -

Sous-sol Buanderie A002 RAS RAS Dalle plafond béton brut 0 [m²] N NFA N D A2.1 -

Sous-sol Sall e de jeux A003 RAS RAS  0 [m²] N NFA N D A2.1 -

Rez projet Séjour-cuisine-circulation A004 CC Colle de carrelage Sol refait en 2007 cf factures 0 [m²] N NFA N D A2.2 -

Rez projet Séjour-cuisine-circulation A005 CP Colle de plinthe Sol refait en 2007 cf factures 0 [m] N NFA N D A2.2 -

Rez projet WC A006 CC Colle de carrelage Idem A004 0 [m²] N NFA N D A2.2 -

Rez projet Hall A007 CC Colle de carrelage Idem A004 0 [m²] N NFA N D A2.2 -

Rez projet Hall A008 CP Colle de plinthe Idem A005 0 [m] N NFA N D A2.2 -

1er étage Chambre 1 A009 RS Revêtement de sol Parquet flottant sur moquette 0 [m²] N NFA N D A2.3 -

1er étage WC douche A010 CC Colle de carrelage  3 [m²] APD NFA N D A2.3 1 0 0 1 B III - Long Terme

1er étage WC douche A011 CF Colle de faïence  10.5 [m²] N NFA O L A2.3 -

1er étage Sdb/WC A012 CC Colle de carrelage  3 [m²] APD NFA N D A2.3 1 0 0 1 B III - Long Terme

1er étage Sdb/WC A013 CF Colle de faïence  13 [m²] N NFA O L A2.3 -

1er étage Chambre 4 A014 RAS RAS Mur sans crépi 0 [m²] N NFA N D A2.3 -

1er étage Chambre 3 A015 RS Revêtement de sol Parquet flottant sur moquette 0 [m²] N NFA N D A2.3 -

1er étage Chambre 3 A016 RAS RAS Mur sans crépi 0 [m²] N NFA N D A2.3 -

1er étage Chambre 2 A017 RAS RAS Mur sans crépi 0 [m²] N NFA N D A2.3 -

1er étage Chambre 1 A018 RAS RAS Mur sans crépi 0 [m²] N NFA N D A2.3 -

Coupe A-A Comble A019 RAS RAS Moquette sur dalle bois 0 [m²] N NFA N D A2.8 -

Etape 1
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Facture de la rénovation du sol rez de 2007 (lié à une extension) 
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Facture de la rénovation du sol rez de 2007 (lié à une extension) 
 

 
 
 

A1.2 Liste des réserves (locaux non accessibles) 

Avant toute intervention sur les locaux et éléments inaccessibles, il est impératif de pouvoir effectuer une 
visite préalable des locaux et éléments concernés afin de pouvoir réaliser les analyses complémentaires 
nécessaires. 
 
 pas de réserve 
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Annexe A2. Plans de localisation des matériaux repérés. 

A2.1 Sous-sol 
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A2.2 Rez-de-chaussée 
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A2.3 1er étage 
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A2.4 Façade nord 

 

 

A2.5 Façade ouest 
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A2.6 Façade sud 

 
 

A2.7 Façade est 
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A2.8 Coupe A-A 
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Annexe A3. Fiches des matériaux amiantés. 
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Annexe A4. Résultats des analyses d'amiante effectuées. 
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Annexe A5. Détermination de l'urgence des mesures à prendre  
(source : FACH, Forum Amiante Suisse, brochure SUVA 2891 - http://www.forum-asbest.ch/fr) 
 
 

Procédure de détermination du degré d'urgence 
 

1) Evaluation du matériau 
On commence par évaluer le risque que le matériau contenant de l'amiante rejette des fibres de 
cette substance en prenant en compte l'état de sa surface, les influences extérieures liées au flux 
d'air, aux changements de température, etc. 
 

2) Evaluation de l'utilisation du local 
La deuxième étape consiste à déterminer à quelle fin et à quelle fréquence le local est utilisé et 
dans quelle mesure il est facile d'accéder à l'amiante en présence. 
 

3) Détermination du degré d'urgence des mesures prendre 
Les résultats des phases précédentes sont rassemblés dans la troisième étape afin de déterminer le 
degré d'urgence des mesures à prendre. 

 
 
Concept d'évaluation de l'urgence des mesures à prendre afin d'éviter tout risque pour la santé lié à 
l'amiante : 
 
 

 
(Source: FACH, Forum Amiante Suisse) 
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Evaluation du matériau, risque de libération d'amiante 
Le risque que le matériau libère de l’amiante est influencé par les trois facteurs suivants : 
 

 
 
 
 

Evaluation de l’utilisation des locaux, risque de contact avec l’amiante et exposition 

Les deux facteurs suivants sont pris en compte dans l’évaluation du risque de contact avec l’amiante lié au 
mode d’utilisation des locaux 
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Détermination de l’urgence des mesures à prendre et procédure d'évaluation 

 

I. L'assainissement doit être effectué en principe immédiatement. 

II. L'assainissement est nécessaire. 

III. L'assainissement est à prévoir à long terme. 

 

 

 

Procédure d’évaluation de l’urgence des mesures à prendre 
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Annexe A6. Plan d'action et démarche nécessaires à l'assainissement 
 

Plan d'action et démarche nécessaires à l'assainissement : 

 

10.1 Les matériaux contenant de l’amiante devront être assainis avant le début des travaux sur ces 
surfaces. En cas de renoncement aux travaux d’assainissement, une nouvelle évaluation de l’urgence 
d’assainissement aura lieu au plus tard en : cf. fiches d’identification au chapitres précédents. 

 
10.2 Démarches nécessaires à l’assainissement 
Effectuer un appel d’offre auprès d’entreprises de désamiantage (liste publiée par la Suva1). 
Les consignes mentionnées au chapitre 8 de la Directive CFST2 doivent être mentionnées 
aux entreprises.  
Le suivi du chantier et le contrôle des filières d’évacuation des déchets amiantés sont 
assurés par un ingénieur spécialisé.  Après l’assainissement des MCA, le rapport de 
diagnostic amiante est mis à jour par un ingénieur spécialisé. 
 

10.3 Rappel : Identification des MCA 
Avant assainissement, les MCA doivent être identifiés et signalés par le donneur d’ordre de 
manière clairement visible pour toutes les personnes devant intervenir sur ou à proximité 
des MCA. 
  

 
1 http://www.forum-asbest.ch/fr/liste-des-adresses/ 
2 http://www.ekas.admin.ch/download.php?cat=3EwKyuta1vc%3D&id=2757 
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Annexe A7.  Stratégie d’échantillonnage 
 

Une stratégie d'échantillonnage est établie pour chaque objet sur la base des recommandations de l’ASCA. 
Les informations relatives aux familles de matériaux homogènes considérées, aux nombres d’occurrence 
associés et à la représentativité appliquée figurent dans les tableaux des MSCA des chapitres 
correspondants. L'interprétation des résultats se basant sur des familles d'occurrences (nature, couleurs, 
motifs) et la répartition spatiale sont manquantes est prise en compte afin de déterminer les analogies 
possibles et les éventuelles incohérences dans les résultats d'analyses laboratoire. 

Le nombre d'échantillons prélevés garantit une bonne représentativité du diagnostic. Si le nombre 
d’échantillons prélevés n’est pas suffisant, les matériaux non analysés sont considérés comme amianté par 
défaut.  

Pour des matériaux et locaux similaires, le nombre d’échantillons à prélever est basé les recommandations 
des Tableaux extrait du « Cahier des charges à l’attention du donneur d’ordre et de l’expert en diagnostic 
amiante » ci-après. Le tableau pour les sols est également utilisé pour d’autres matériaux comme les 
plinthes, les faïences, les crépis intérieurs, les revêtements de sol. 

 
 
Tableaux extrait du « Cahier des charges à l’attention du donneur d’ordre et de l’expert en diagnostic amiante », p. 25, Version 1.4 
de mai 2008, STIPI, République et Canton de Genève. 
 
 
Pour les faux-plafonds : 
 
Pour les plaques de faux-plafonds, ce n’est pas le nombre de locaux qui est considéré mais le nombre de 
plaque de faux-plafond par local. Le nombre d’échantillons à prélever se base sur la loi hypergéométrique 
avec une sensibilité admise par défaut de 5% et une probabilité de trouver au moins un échantillon positif 
sur la population (nombre de plaques) en fonction du nombre de prélèvement > à 75%. L’outil utilisé est le 
tableur Excel développé par Vincent Perret de TOXpro SA à 1227 Carouge - Genève . 
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Matériau susceptible 
d’être pollué 

Locaux 
concernés 

Nombres 
d’échantillons 
analysés 

Remarque 

Autres éléments   Tous les autres matériaux susceptibles de 
contenir de l’amiante non concernés par 
les travaux sont considérés comme 
amiantés par défaut jusqu’à preuve du 
contraire. 

Autres éléments 
uniques. 

  Les éléments uniques sont tous prélevés et 
analysés individuellement. 
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Olonor Ingénierie Sàrl 
Mikko Jeanneret 

Ingénieur HES en environnement 
Expert amiante agréé FACH avec attestation examen national  

Chargé de sécurité CFST 
Av. de la Gare 4, 1040 Echallens 

T : 021 881 58 42 
N : 078 611 17 82 
info@olonor.ch 
www.olonor.ch 
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Administration cantonale vaudoise

Dépôt d’un rapport de diagnostic amiante sur la plateforme de Gestion des 
diagnostics amiante

Informations relatives à votre demande

Date et heure de dépôt : 26.04.2024 15:09

Notre référence : U1DAKU-UQ59SP

Base légale
Numéro CAMAC 232957

Utilisateur CAMAC EASYSUN

E-mail du mandataire 
(ingénieur / architecte)

info@easy-sun.ch

Etendue du diagnostic Partiel (énergie renouvelable) (cas F)*

Le diagnostiqueur est sur la liste 
du FaCH

Oui

Le cahier des charges ASCA 
est respecté

Oui

Le propriétaire est d'accord de 
publier le rapport sur Internet

Non

J'atteste avoir pris 
connaissance des conditions 
légales liées à la problématique 
amiante et je m'engage à les 
faire respecter et à en informer 
qui de droit.

Oui

Bâtiment
Bâtiment concerné par 
l'expertise amiante

Numéro ECA : 592
Description du bâtiment : Habitation
Numéro Commune cantonal : 83
Numéro EGID : 867839
Rue : Ch. des Ouyes
Numéro de rue : 14
NPA, localité : 1053 Cugy VD
Coordonnées X : 2539119
Coordonnées Y : 1159540

Propriétaire du bâtiment Nom, prénom : FELLRATH MARIO
Rue : Chemin des Ouyes
Numéro de rue : 14
NPA, localité : 1053 Cugy VD
Téléphone : +41 79 440 06 06
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Administration cantonale vaudoise

Mandataire (ingénieur / 
architecte)

Raison sociale : EASY-SUN SÀRL
Nom, prénom : DUFEY AURÉLIE
Rue : Passage du Lion d'Or 6A
NPA, localité : 1040 Echallens
Téléphone : 077 532 87 14
E-mail : info@easy-sun.ch

Amiante
Diagnostiqueur Raison sociale : Olonor Ingénierie Sàrl

Prénom : Mikko
Nom : Jeanneret
Rue : Avenue de la Gare
Numéro de rue : 4
NPA, localité : 1040 Echallens
Téléphone : 021 881 58 42
E-mail : info@olonor.ch

Type de publication Liée à une demande d'autorisation

Présence d'amiante Oui

Type de diagnostic Avant-travaux

Assainissement Présence d'éléments en priorité III

Assainissement calculé Présence d'éléments en priorité III

Photo du bâtiment cugy 14.JPG

Rapport de diagnostic amiante Rapport de polluants - 241400.v1_Ch. des Ouyes 14_1053 Cugy.pdf

Récapitulatif
Je confirme l'exactitude des 
informations ci-dessus

Oui
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